




Département de l'Isère
Commune de SAINT-THEOFFREY

Périmètre d'application du Droit de Préemption Urbain (DPU) 

Le droit de préemption urbain s'applique sur l'ensemble des zones Urbanisées (U) et A
Urbaniser (AU) du PLU de la commune

Zoom sur les zones U et AU du PLU approuvé le 21-06-2019

UA - Zone urbanisée correspondant aux principaux hameaux de la commune

UH - Zone urbanisée correspondant aux hameaux secondaires de la commune

1AU - Zone à urbaniser à vocation principale d'habitat - Secteur soumis à
 Orientationd'Aménagement et de Programmation (se reporter à la pièce n°5 du PLU)
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